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 L’abrogation du décret n° 2024-954 du 23 octobre 2024 relatif 
aux conditions de réalisation en bloc opératoire des actes et activités 
mentionnés à l’article R.4311-11-1 du code de la santé publique par 
les infirmiers d’Etat;

 L’obligation de formation à la spécialité de tous les IDE pour 
pouvoir travailler au bloc et garantir l’exclusivité de fonction;
 

 Le maintien des moyens financiers alloués aux instituts de 
formation des infirmiers de bloc opératoire;
 

 La création d’une grille salariale linéaire avec un bornage indiciaire 
en adéquation avec le niveau du diplôme (Bac+5);
 

 La reconnaissance de la pénibilité par le biais d’un départ 
à la retraite à 57 ans sans décote.
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LA PÉTITIONJE SIGNE

SCANNER POUR PÉTITIONER ET ÉTUDIANT•E•S IBO REVENDIQUENT

IBODE, J’Y TIENS !

https://www.change.org/p/ibode-j-y-tiens
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